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CSARR–2020 

 
 

La version 2020 du CSARR remplace la version 2019 du CSARR. 

La version 2020 du CSARR comporte 2 parties : le Guide de lecture et de codage et la Partie analytique. 

Elle sera publiée au Bulletin officiel sous forme d’un numéro spécial 2020 / 3 bis  

Une version à imprimer de ces deux parties est publiée, en format PDF.  

La Partie analytique avec son sommaire est également publiée en format Excel.  

Un fichier complémentaire apportant des informations techniques supplémentaires est également publié 

en format Excel. 

Enfin un fichier en format Excel, appelé EXTRACT_MODIF_CSARR, présente uniquement les 

différences entre la version 2019 et la version 2020. 

Les évolutions du CSARR découlent des informations transmises par les utilisateurs. Elles ont été 

proposées en comité des experts du CSARR et validées par le comité de suivi du CSARR. 

Évolutions du Guide de lecture et de codage 

Ces modifications concernent : 

 

 L’évolution de la composition de la structure de maintenance du CSARR  

 Des précisions sont apportées aux sousparagraphes 3.3.3.2 et 3.3.3.3 : 

Suite à la mise en place en mars 2019, de contrôles de qualité de recueil pour la fonction groupage 

sur le « nombre de patient » (cf. Manuel des GME – 2019), les mentions suivantes ont été introduites 

dans le guide de lecture :   

- Au sousparagraphe 3.3.3.2 Situation 2 : acte dit « individuel non dédié » : « le nombre de patient 

à renseigner est compris entre 2 et 8 inclus » 

- Au sousparagraphe 3.3.3.3 « Situation 3 : acte dit « collectif » : « le nombre de patients à 

renseigner est compris entre 2 et 25 inclus, sauf pour ZZR+026 Séance collective d'information 

du patient et/ou de son entourage, en dehors d'un programme d'éducation thérapeutique, où le 

nombre maximum de patients peut dépasser 25 » 

 

Ces mentions sont également indiquées dans le fichier complémentaire du CSARR. 
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Évolutions de la Partie analytique  

En 2020, les modifications de la liste analytique portent sur les éléments suivants : 

 

Modification de libellé 

 Du titre du paragraphe 07.01.05 Autres actes d'évaluations des fonctions de l'appareil 

locomoteur et des fonctions liées au mouvement 

 

 Du libellé de l’acte ZZM+216 Fabrication ou fourniture de dispositif d'aide au maintien de la 

posture verticalisée ou allongée 

 

 Du libellé de l’acte ALQ+105 Évaluation des capacités cognitives et comportementales 

nécessaires pour la conduite d'un véhicule automobile 

 

 Du libellé de l’acte ZZQ+085 Évaluation des capacités sensitives et motrices nécessaires pour 

la conduite d'un véhicule automobile sans adaptation personnalisée 

 

 Du libellé de l’acte ZZQ+291 Évaluation des capacités sensitives et motrices nécessaires pour 

la conduite d'un véhicule automobile avec adaptation personnalisée 

 

 

 

Les modifications de la liste analytique sont présentées dans le fichier Excel  

EXTRACT_MODIF_CSARR_2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du fichier EXTRACT_MODIF_CSARR_ 2020 

 

Il comporte 2 onglets. 

 

Le premier onglet Présentation reprend les éléments de description du fichier. 

 

Le deuxième onglet Extract modif CSARR 2020 contient toutes les modifications du CSARR entre la 

version 2019 et la version 2020.  

La nature de la modification est précisée dans la colonne 6 "libellé modification", en regard de l'intitulé 

(titre, libellé)  

Les modifications des libellés autres que de forme sont affichées en caractères roses.  

Lorsqu'un libellé est modifié, mais qu'aucune de ses notes n'est modifiée, seul le libellé est mentionné. 

Dès lors qu'une note est modifiée, elle est présentée avec le libellé et les autres notes du libellé. 
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Présentation du fichier complémentaire CSARR_FINAL_2020 

 

Ce fichier est destiné à faciliter l'utilisation du CSARR, il présente 3 onglets : 

- l’onglet Présentation  

- l'onglet CSARR_ 2020_avec infos qui reprend les informations habituelles du CSARR complétées  

d'informations relatives aux caractéristiques des actes, leur pondération et leur date de validité. 

- l'onglet Codes radiés qui répertorie les codes qui ont été supprimés du CSARR. 

 

Les informations complémentaires apportées dans l'onglet CSARR_ 2020_avec infos sont les 

suivantes. 

 Notes de contenu des actes 

 

 Signalement des différences avec la version précédente pour les codes et libellés conservés 

 

 Apport de précision de codage 

Il s’agit par exemple pour 2020 des intervalles de nombre de patients requis pour la réalisation 

d’actes individuels dédiés et non dédiés et des actes collectifs 

 

 Caractère dédié, non dédié 

Ces mentions sont fournies à titre indicatif, particulièrement pour la caractéristique non dédié 

 

 Signalement de l’appartenance à la liste des actes d’appareillage décrits en étapes 

 

 Date de début  et date de fin de validité 

 

 Indication des pondérations affectées aux actes 

Remarque : les pondérations figurant en regard des actes CSARR de cette version 

correspondent à une transposition des pondérations affectées antérieurement aux actes du 

CdARR. 

 

 

Les remarques et demandes d'évolution CSARR  peuvent être adressées à nomenclatures-de-

sante@atih.sante 
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